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Née Gumy en 1971, Madame Gabrielle Bourguet a vécu à
Ponthaux jusqu’à son arrivée à Granges en avril 1992.
Maman de trois fils de 17, 13 ½ et 12 ans, elle a donc 
aujourd’hui tout juste 40 ans.

Après sa scolarité obligatoire et le Collège, Gabrielle obtient 
une licence en droit à l’Université de Fribourg. Elle 
travaille comme conseillère juridique indépendante durant
quelques années avant de reprendre le secrétariat politique du
PDC fribourgeois en janvier 2010.
Afin de compléter sa formation et pour approfondir la question,
elle est actuellement entrain d’achever la rédaction d’une thèse
de doctorat sur le droit de protection de l’environnement dans
l’activité agricole. Par ailleurs, elle donne les cours du module
droit de la formation pour l’obtention de brevet de paysanne.
Et surtout, Gabrielle arrive, à force d’organisation, de volonté et de passion, à s’occuper de sa 
famille et à siéger au Grand Conseil… Elle est tout simplement épatante !

Madame Bourguet, comment arrivez-vous à gérer votre emploi du temps avec tous vos 
engagements ? 
« J’ai développé de bonnes capacités organisationnelles et je ne compte pas mes heures de 
travail. Je dois jongler, comme toutes les femmes, et j’ai la chance d’avoir une famille formidable. 
Mon mari prend le relais auprès des enfants quand je ne suis pas à la maison et toute ma famille 
est à fond derrière moi. Sans cela, ce serait très difficile. »

Quel est votre parcours politique ?
« Je me suis engagée dans le mouvement des Jeunes démocrates-chrétiens à l’âge de 16 ans. J’ai 
depuis lors toujours milité au sein du Parti démocrate-chrétien où j’ai occupé diverses fonctions. En 
2002, je suis entrée à la Constituante qui a fonctionné jusqu’en 2004. Puis en 2006, j’ai été élue au 
Grand Conseil fribourgeois où je suis actuellement 1ère vice-présidente. »

Etes-vous féministe ?
« Si le féminisme se définit comme la recherche de la parité parfaite, alors non, je ne suis pas 
féministe. Si le féminisme se définit comme un engagement pour l’égalité des chances entre les 
femmes et les hommes, pour l’égalité des salaires, alors oui, je suis féministe. »

Vous pensez donc qu’il n’est pas souhaitable d’obtenir une parité hommes/femmes à tous 
les niveaux, que ce soit professionnellement ou en politique ?
« Ce n’est ni souhaitable, ni pas souhaitable. Cela ne devrait pas être un thème. Seule la 
compétence des personnes a une importance et non leur sexe. En politique, je souhaiterais que 
davantage de femmes s’engagent car c’est là que réside la vraie difficulté. Elles doivent avoir plus 
confiance en elles et se lancer. Elles ont beaucoup à y apporter. ».



                                                                                                              

Quelles sont vos plus grandes satisfactions politiques depuis que vous siégez au Grand 
Conseil ?
« Des satisfactions, il y en a eu beaucoup. L’une des plus grandes est la concrétisation de 
l’assurance maternité cantonale que j’avais déjà fortement soutenue à la Constituante, que j’ai 
continué à suivre au Grand Conseil et qui est maintenant entrée en vigueur. Toutes les mères de 
ce canton peuvent recevoir une allocation, qu’elles exercent ou non une activité lucrative. C’est une 
première en Suisse. 
Une autre grande satisfaction est que, malgré les velléités de nombreux politiciens, depuis la 
Constituante jusqu’à aujourd’hui, on ait réussi à garder les districts actuels et donc à conserver la 
Veveyse.
A part cela, le Grand Conseil a accepté une motion qui me tenait particulièrement à cœur et que 
j’avais déposée avec feu Moritz Boschung sur la prise en charge des personnes âgées 
handicapées mentales et psychiques. J’ai également obtenu, avec le même collègue, que tous les 
projets de lois ou de décrets présentés au Grand Conseil soient analysés sous l’angle du 
développement durable. 
Des sources de satisfactions, il y en a encore beaucoup d’autres, qui ressortent aussi parfois des 
travaux des commissions auxquelles j’ai participé (par ex. la délégation fribourgeoise à la 
commission interparlementaire de la Haute-école spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO), la 
commission traitant de la loi sur l’aménagement du territoire et des constructions, de loi sur la 
protection des eaux et d’autres encore). »

Quelles sont aujourd’hui vos préoccupations, les objets pour lesquels vous avez 
spécialement envie de vous battre ?
« Les thématiques sur lesquelles je me suis engagée à continuer à travailler en priorité sont la 
défense des intérêts de la Veveyse, le soutien aux familles et aux personnes en situation 
d’handicap, le soutien à l’agriculture et la défense de la protection de l’environnement. »

Quelle est la force de notre district sur le plan cantonal ? Politiquement parlant, que 
représente le district de la Veveyse sur le plan cantonal ?
« Petite par sa taille, la Veveyse possède pour moi de grands atouts, grâce à sa situation  
géographique, mais également grâce à son cadre de vie agréable. A une demi-heure de Lausanne 
et Fribourg, elle est située idéalement à une heure environ de nombreux endroits importants de la 
Suisse (Genève, Valais, Berne). Son accès est facilité par la proximité de l’autoroute comme de la 
gare de Palézieux. Elle a de quoi séduire de nombreuses entreprises et son développement 
économique le démontre. Véritable écrin de verdure situé entre lac et montagnes, elle attire 
également de nombreux nouveaux résidents.

Politiquement, la Veveyse doit se montrer unie pour défendre les objets qui la concernent. Elle ne 
compte que 6 députés sur 110. Nous arrivons à nous faire entendre car nous travaillons ensemble, 
de concert avec le préfet et les communes, pour défendre cette région du canton et cette unité est 
indispensable si nous voulons obtenir des résultats. »

Quels sont les points importants de notre région que l’on pourrait (devrait) améliorer en 
priorité ?
« Je pense que notre région devra répondre à deux grands défis, en lien avec la planification. 
Premièrement, l’aménagement du territoire en raison de la croissance démographique et 
économique de la Veveyse : Les autorités devront planifier de telle sorte qu’il reste suffisamment 
de bonnes terres agricoles productives pour nos agriculteurs. Deuxièmement, la mobilité : Nous 
avons la chance de nous trouver à proximité de la gare de Palézieux de laquelle on peut partir 
dans toutes les directions. La desserte des zones périphériques vers cette gare doit être améliorée 
et une desserte importante au départ de celle-ci maintenue.



                                                                                                          
A mon avis, la Veveyse devra également à l’avenir jouer davantage la carte de 
l’intercantonalité. Sa situation géographique est telle qu’elle doit chercher encore plus de 
synergies avec ses voisins vaudois. »

Pensez-vous que les fusions des petites communes apportent de réelles solutions, si 
oui, lesquelles ?
« Elles peuvent apporter des solutions, mais elles ne constituent pas la seule solution. Des 
collaborations intercommunales accrues peuvent également être une réponse suffisante aux 
nouveaux défis des communes. En tous les cas, une fusion doit être librement consentie. 
Les mariages forcés ne font pas des unions optimales. »

2012, début d’une nouvelle législature en tant que Députée : quels sont les points forts 
que vous désirez défendre ?
« Outre les thèmes que j’ai déjà mentionnés précédemment, nous aurons au menu de la 
prochaine législature, la révision de la loi scolaire. Il s’agit pour moi d’une loi très importante 
puisqu’elle concerne une période de vie décisive des enfants. Nous devons viser à maintenir 
d’excellentes conditions de formation dans ce canton.

J’entends également continuer à m’engager dans les domaines de la mobilité et de l’énergie 
où il y a encore beaucoup de choses à faire.

L’agriculture fait l’objet d’une législation essentiellement fédérale. Cependant il me tient à 
cœur de veiller à lui permettre de remplir au mieux les missions qui lui sont dévolues au 
moyen des outils cantonaux que nous avons à disposition (l’aménagement du territoire par 
exemple). 

Je vais également continuer à m’engager sans cesse pour l’intérêt des familles et des 
personnes en situation d’handicap. »

Par ailleurs, vous allez probablement accéder à la Présidence du Grand Conseil ; que 
représente ce poste pour vous ?
« Pour moi, ce serait un grand honneur de pouvoir représenter la Veveyse à la présidence 
du Grand Conseil, 20 ans après Rose-Marie Ducrot. Mais la présidence constitue également 
et surtout une fonction de service car c’est une année très chargée. Si j’accède à ce poste, je 
serai au service du Grand Conseil et de la population fribourgeoise que je me réjouis de 
rencontrer aux quatre coins du canton. »

Quelles sont les qualités indispensables pour bien remplir ce rôle, selon vous ?
« Il faut à mon avis de l’expérience politique, un bon sens de l’organisation, de l’ouverture et 
juste ce qu’il faut d’autorité pour se faire respecter .»

Enfin, quels sont vos hobbys, Madame Bourguet ?
« Les activités en famille, la marche, la lecture et la musique. J’aime beaucoup aller 
encourager mes fils au bord des patinoires ou voir jouer Fribourg Gottéron en leur 
compagnie. J’apprécie également les voyages, mais mon emploi du temps actuel ne me 
permet pas m’y adonner autant que je le souhaiterais. »

Un grand MERCI à Madame Bourguet d’avoir accepté de participer à cette interview. 
Sa réélection méritée prouve qu’elle a su gagner la confiance de la population. 
Bravo pour votre travail et plein succès pour la suite de votre carrière politique !

SDG/Christiane Philipona/Nov 2011


